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Remarques préliminaires au supplément 12, valable à partir du 
1er janvier 2016 

L’intitulé du compte 380.5383 a été changé de « Campagne 
employeurs » en « Information de tiers ». 
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      53 Prestation de services par des tiers 
        
  910    5300 Indemnités aux agences 
  910    5310 Indemnités aux administrations fiscales 
380 480 910    5320 Prestation de services de la caisse de 

compensation/service d’informatique 
 480 910    5330 Frais de l’organe de révision externe de la 

caisse/des agences 
  910    5340 Frais de l’organe de contrôle externe des 

employeurs 
380 480 910    5360 Frais ordinaires d’organisation et de consultants 
380  910    5370 Cotisation-membre à la Conférence des offices AI 

(COAI) 
380 480 910    5380 Prestation de services ordinaires par des tiers 
380 382     5381 Aide active au placement / collaboration OAI et 

organisations privées 
380 382     5382 Mandats d’observation 
380      5383  Information de tiers 
380 480 910    5390 Indemnités à d’autres instances 
        
        
        

 

 




